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n° 245 491 du 7 décembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DAGYARAN

Rue de l'Aurore 44

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2020 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 juin 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 30 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 24 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me D. DAGYARAN, avocat, et C.

HUPE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d’appartenance ethnique

Mandingue. Vous êtes né le 20 septembre 1990 à Boutoute.

Le 20 aout 2016, votre père meurt suite à une attaque des autorités sénégalaises dont il a été la victime,

alors qu’il coupait du bois pour le compte du Mouvement des Forces Démocratiques de Casamance (ci-

après MFDC).
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Dans les mois qui suivent, le commandant Sylla du MFDC se rend régulièrement chez vous pour vous

demander de rejoindre ses rangs afin de venger votre père. Vous refusez à chaque fois sa proposition.

Le 18 décembre 2017, le Commandant Sylla menace de vous tuer si vous ne rejoignez pas le MFDC.

Vous êtes obligé de le suivre et d’intégrer le mouvement indépendantiste casamançais.

Le 6 janvier 2018, vous vous trouvez en compagnie d’autres combattants du MFDC dans le village de

Boffa Bayotte. Des villageois sont accusés de couper du bois sans l’autorisation du MFDC. Ils sont alors

emmenés dans la brousse et abattus. Vous assistez à la scène mais vous n’êtes pas armé.

Le 26 janvier 2018, vous êtes envoyé avec d’autres combattants pour tendre une embuscade. Vous

arrêtez un véhicule occupé par quatre touristes espagnols, dont trois femmes. Vous les dépouillez avant

que les trois femmes soient violées par certains des combattants. Après avoir assisté à ces deux

actions violentes, vous prenez la décision de quitter le mouvement. Toutefois, vous décidez de ne pas

agir dans la précipitation car vous craignez le MFDC en cas de défection et les autorités sénégalaises

au cas où elles vous identifient comme un combattant rebelle. Vous prenez contact avec [S.D.], un de

vos amis qui se trouve à Dakar. Il accepte de vous aider à fuir le pays.

Deux mois après votre intégration au sein du MFDC, vous avez la permission de vous absenter pendant

24 heures de temps en temps. Vous en profitez pour rendre visite à votre mère avant de revenir au

camp. Jusqu’en juin 2018, vous êtes régulièrement abusé sexuellement par les responsables du camp

où vous vous trouvez.

Le 12 juillet 2018, vous obtenez un passeport sénégalais après vous être rendu personnellement auprès

des autorités compétentes à Ziguinchor à l'occasion de l'une de vos permissions. Vous l’envoyez à

Souleymane à Dakar. Ce dernier parvient à vous obtenir un visa pour la Russie. En septembre 2019,

vous quittez votre camp pour rejoindre Dakar.

Le 17 octobre 2019 vous quittez légalement votre pays, muni de votre passeport et d’un visa pour la

Russie.

Arrivé à Zaventem le 18 octobre 2019, vous vous présentez au poste frontière sans votre passeport que

vous avez détruit dans l’avion de peur que l’on ne vous reconduise au Sénégal. Vous introduisez une

demande de protection le même jour et vous êtes maintenu au centre de transit de Caricole.

Le 18 novembre 2019, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance

du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Le 28 novembre 2019, vous

introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

CCE). Ce dernier annule la décision de refus prise par le Commissariat général dans son arrêt n°230

132 du 12 décembre 2019. Dans son arrêt, le CCE demande au Commissariat général d’actualiser le

COI Focus « Sénégal la situation actuelle en Casamance » afin de mettre à jour les informations sur le

MFDC et d’évaluer la situation sécuritaire en Casamance.

Le 30 décembre 2019, le Commissariat général vous notifie une décision d’examen ultérieur de votre

demande de protection internationale.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/4, alinéa 1er pour la

procédure à la frontière de la Loi sur les étrangers.
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Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Premièrement, le Commissariat relève dans vos propos des inconsistances et des

invraisemblances qui l’empêchent de se convaincre du fait que vous avez été membre du MFDC.

Conformément à la demande qui a été faite par le CCE dans son arrêt n°230 132 du 12 décembre 2019,

le Commissariat général a actualisé sa recherche « COI Focus » sur la situation sécuritaire en

Casamance le 18 mai 2020. Or, l’analyse de ce document ajouté à la farde bleue du dossier

administratif conforte la conviction du Commissariat général selon laquelle vous n’avez jamais fait partie

du MFDC.

Ainsi, bien que vous déclarez avoir fait partie d’une faction du MFDC entre décembre 2017 et

septembre 2019, soit pendant plus d’un an et demi, vous ignorez le fait que ce mouvement se compose

d’une aile politique.

En effet, vous déclarez que le MFDC est un mouvement armé. Lorsqu’il vous est ensuite demandé si le

MFDC est armé en tant que tel ou si ils ont une branche armée, vous confirmez que c’est un

mouvement armé. Interrogé sur l’existence d’un mouvement politique du MFDC, vous répondez par la

négative, avant d’expliquer la façon dont vous auriez été recruté de force par ce groupe (NEP, p. 6 et 7).

Or, il ressort des informations objectives à la disposition du Commissariat général que le MFDC est

divisé en plusieurs factions, armées et civiles. Il a ainsi toujours existé une aile politique de ce

mouvement indépendantiste (cf. COI du 18 mai 2020 sur la situation actuelle en Casamance ajouté à la

farde bleue du dossier administratif). Votre ignorance de cette réalité empêche d’emblée de se

convaincre du fait que vous ayez réellement été membre de ce mouvement séparatiste.

De même, lorsqu’il vous est demandé quel était le nom de la faction à laquelle vous apparteniez, vous

répondez que « c’est le MFDC » et qu’il n’y a pas de noms spécifiques. Il vous est alors demandé

comment vous faites pour vous distinguer d’une autre faction si elles n’ont pas de noms et vous

répondez que vous vous basez sur les noms des commandants à la tête de chaque faction (NEP, p.

12). Pourtant, selon les informations objectives à la disposition du Commissariat général, il n’existe

aucune faction dirigée par un certain commandant [S.]. Ainsi, dans le chapitre consacré à la localisation

géographique des différentes factions du MFDC dans le COI situation actuelle en Casmance, les

différentes factions sont énumérées : « il s’avère que le MDFC opère avant tout dans les régions

frontalières avec la Gambie et avec la Guinée-Bissau. Les lieux de présence de César Atoute Badiate

(en orange) et d’Ibrahima « Compass » Diatta (en bleu) se situent avant tout dans le sud de la Basse

Casamance, alors que la faction de Diakaye (en rouge et en violet), la faction de Paul Bassène (en

rouge bordeaux) et la faction de Salif Sadio (en vert) ont leurs bases dans le nord de la région, près de

la frontière gambienne » (cf. COI focus du 18 mai 2020 ajouté à la farde bleue). Or, force est de

constater qu’aucune faction dirigée par un commandant Sylla n’est citée dans ce document. De surcroit,

lorsqu’il vous a été demandé quelle est l’organisation hiérarchique de votre faction, vous n’avez à aucun

moment déclaré que le commandant Sylla obéissait à une des factions énumérées dans le COI rédigé

le 18 mai 2020. Ce qui précède démontre que vous ignorez à quelle faction combattante du MFDC vous

avez appartenu. Ce constat amenuise grandement la crédibilité de votre récit selon lequel vous avez été

enrôlé au sein du MFDC et y avez été actif plus d’un an et demi.

Ensuite, vous ne connaissez pas le modèle ou le type d’arme que vous avez été amené à manipuler à

plusieurs reprises pendant votre enrôlement au sein du MFDC (NEP, p. 9 et 18). Votre ignorance à cet

égard empêche encore un peu plus de se convaincre du fait que vous avez été enrôlé comme

combattant au sein du MFDC.

En outre, le Commissariat général considère invraisemblable le fait que vos supérieurs ne vous ai pas

appris le maniement des armes alors que vous étiez amené à participer à des actions violentes (NEP, p.

9, 18 et 19). Ainsi, interrogé afin de savoir si on vous a appris le maniement des armes, vous répondez

par la négative et vous ajoutez qu’on vous a juste remis une arme et en vous disant qu’il « fallait

déclencher et tirer c’est tout ». Or, le MFDC est un mouvement séparatiste qui combat pour

l’indépendance de la Casamance depuis de nombreuses années et qui est organisé en factions

militaires. Dans ces conditions, il n’est pas crédible que l’on ne vous ait pas dispensé un entrainement

de base au maniement de votre arme. Cette invraisemblance jette encore davantage le discrédit sur la

crédibilité de votre enrôlement allégué au sein d’une faction du MFDC.
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Par ailleurs, le Commissariat général considère invraisemblable le fait que vos supérieurs vous aient

donné la possibilité de quitter librement le camp à plusieurs reprises deux mois après votre arrivée alors

que vous aviez été enrôlé de force (NEP, p. 10 et 14). C’est d’autant plus invraisemblable dans la

mesure où vous aviez été le témoin du massacre de Boffa Bayotte et que vous étiez régulièrement

victime de violences sexuelles perpétrées par vos supérieurs. Vous auriez pu dès lors profiter de vos

absences pour dénoncer les auteurs de ces attaques, révéler leur position ou tout simplement prendre

la fuite et abandonner le MFDC. Dans ces conditions, il n’est pas vraisemblable que vos supérieurs

vous aient laissé la possibilité de quitter librement le camp deux mois seulement après votre enrôlement

forcé et ce, pour aller rendre visite à votre mère ou pour obtenir une passeport à Ziguinchor. Ce constat

s’impose d’autant plus dans le contexte des violences sexuelles que vous dites subir de leur part et qui

démontrent l’absence totale de considération de vos chefs à votre égard. Une telle invraisemblance

amenuise encore un peu plus la crédibilité de votre enrôlement au sein d’une faction du MFDC.

De surcroît, il est tout à fait incohérent que vous soyez resté au sein de cette faction jusque septembre

2019, alors que vous aviez la possibilité de fuir votre camp dès le mois de février ou mars 2018.

Confronté à cette incohérence, vous avancez le fait que vous étiez menacé et que vous aviez peur

d’être assimilé à un rebelle par les autorités sénégalaises. Cependant, compte tenu de l’horreur que

vous avait inspiré le massacre dont vous avez été le témoin au mois de janvier 2018 et les sévices

sexuels dont vous étiez régulièrement la victime au sein du camp, il n’est pas crédible que vous n’ayez

pas fui pour Dakar ou une autre région du Sénégal où le MFDC n’est pas actif pour vous y réfugier alors

que vous en aviez la possibilité puisque vous aviez le droit de vous absenter pendant 24 heures. Votre

attitude à cet égard est d’autant plus incohérente dans la mesure où vous aviez obtenu un passeport de

vos autorités en juillet 2018, ce qui constituait une preuve que vos autorités nationales ne vous

considéraient nullement comme un rebelle. Mis face à ce constat, vous avancez le fait que vous

craigniez que les autorités fassent des enquêtes approfondies et puissent vous retrouver. Toutefois, le

fait que vous vous trouviez en Casamance ou ailleurs n’avait aucun impact sur les éventuelles enquêtes

que les autorités pouvaient mener quant à votre implication au sein du MFDC (NEP, p. 14 à 16). Dans

ces conditions, votre explication ne convainc nullement le Commissariat général. Au vu de ce qui

précède, votre attitude consistant à rester au sein du MFDC jusque septembre 2019 est tout à fait

incohérente si bien qu’il est impossible de se convaincre de vos propos à cet égard. Ce constat

décrédibilise votre récit selon lequel vous avez été enrôlé au sein du MFDC.

De plus, vos propos concernant la composition et l’organisation de votre faction sont particulièrement

vagues et imprécis. Ainsi, lorsqu’il vous est demandé combien d’hommes se trouvaient dans votre base,

vous répondez que vous ne savez pas mais que « ça dépasse les 80 personnes ». Il vous est alors

demandé si il y en avait plus de 100 et vous rétorquez que vous ne savez pas mais que vous étiez

nombreux. Au vu de ce qui précède, force est de constater que vous n’avez aucune idée du nombre

approximatif de personnes qui se trouvaient dans le camp alors que vous affirmez y avoir passé plus

d’un an et demi. Ensuite, lorsqu’il vous est demandé de décrire la façon dont était organisée la faction

au niveau hiérarchique, vous déclarez qu’« il y avait le commandant Sylla qui dirigeait, il y a Jumbo et

Whaffaho. Tout se fait avec ceux-là ». Invité à en dire davantage sur la façon dont était organisée la

faction, vous déclarez qu’il y a « Sylla, Jumbo et Whaffaho et les anciens » sans plus de précision. Invité

à dire s’il existait des sous-groupes dans votre faction, vous répondez par la négative (NEP, p. 17 et

18). Toutefois, compte tenu du fait qu’il y avait de nombreuses personnes dans cette faction et que les

branches armées du MFDC sont des organisations militarisées actives depuis de très nombreuses

années, vos propos ne convainquent pas de la réalité des faits. Il est en effet peu crédible que votre

faction était uniquement organisée autour de trois personnes et des « anciens ». Vos propos à cet égard

sont bien trop vagues pour emporter la conviction du Commissariat général selon laquelle vous auriez

réellement fait partie de ce mouvement.

Enfin, vous ne savez pas combien de personnes de votre faction ont été arrêtées dans le cadre de

l’enquête du massacre de Boffa Bayotte. Interrogé à cet égard, vous déclarez que vous connaissez

Seyni Sane qui a été arrêté et détenu dans la prison de Rebeus où il est décédé le 1er aout 2019.

Lorsqu’il vous est demandé si vous connaissez d’autres personnes qui ont été arrêtées, vous répondez

par la négative. Invité ensuite à expliquer la raison pour laquelle vous ne connaissez pas le nom des

autres personnes arrêtées alors que vous vous trouviez dans le même camp que les auteurs de ce

crime, vous rétorquez que vous ne les connaissez pas. Pourtant, il ressort de l’article sur le massacre

de Boffa Bayotte que vous avez déposé à l’appui de votre demande que 16 personnes ont été placées

sous mandat dans le cadre de l’enquête. Or, lorsqu’il vous est demandé combien de personnes de votre

faction ont été arrêtées dans le cadre de cette affaire, vous répétez que c’est Seyni et vous ajoutez que

vous ne savez pas le nombre de membre de votre faction qui ont été arrêtés.
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Pourtant, si vous étiez présent sur le camp à cette période, vous auriez dû vous rendre compte du

nombre, même approximatif, de personnes qui avaient été arrêtées. Confronté à ce raisonnement, vous

répondez qu’il y avait en effet des personnes qui manquaient, dont Seyni, mais qu’ils (vos supérieurs),

n’ont pas communiqué par rapport à ça (NEP, p. 16 et 17). Le Commissariat général estime toutefois

que vos propos à cet égard sont bien trop vagues pour se convaincre du fait que vous étiez réellement

sur le camp à cette époque. Ce constat amenuise encore d’avantage la crédibilité de votre récit à cet

égard.

Au vu de ce qui précède, vous ne parvenez pas à convaincre du fait que vous ayez fait partie d’une

faction du MFDC, élément qui est à la base de vos craintes de persécution. Dans ces conditions, les

faits de mauvais traitements que vous dites avoir subis et les craintes de persécution en cas de retour

que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas établis.

Deuxièmement, le Commissariat général constate que vos autorités se sont montrées

bienveillantes à votre égard jusqu’à votre départ du pays.

Vous avez en effet obtenu un passeport à votre nom qui vous a été délivré sans la moindre difficulté par

vos autorités en juillet 2018. En outre, vous avez pu quitter en toute légalité votre pays en présentant

votre passeport à vos autorités aéroportuaires le 17 octobre 2019. Ce constat démontre que vous ne

nourrissez aucune crainte de persécution vis-à-vis de vos autorités nationales (NEP, p. 10, 11 et 15). Ce

qui précède renforce la conviction du Commissariat général selon laquelle vos craintes de persécutions

en cas de retour au Sénégal ne sont pas établies.

Par ailleurs, les constats selon lesquels vos autorités vous ont délivré un passeport à votre nom en

juillet 2018 et vous ont permis de quitter le Sénégal en toute légalité le 17 octobre 2019 démontrent que

vous n’êtes nullement suspecté d’être un rebelle du MFDC et d’avoir participé à l’attaque de Boffa

Bayotte et à celle contre les touristes Espagnols. Or, des enquêtes ont été menées dans le cadre de ces

affaires particulièrement sensibles et plusieurs personnes ont été arrêtées et inculpées (cf. articles

ajoutés à la farde bleue du dossier administratif). Dès lors, le constat selon lequel vous n’avez

aucunement été inquiété dans le cadre de ces enquêtes et que vous avez pu au contraire obtenir un

passeport et quitter votre pays légalement renforce la conviction du Commissariat général selon laquelle

vous n’avez jamais été impliqué au sein de cette faction du MFDC ni en particulier dans ces

évènements. Le constat dressé ici finit d’achever la crédibilité du récit que vous invoquez à l’appui de

votre demande de protection internationale.

Troisièmement, les documents que vous versez à l’appui de votre demande ne permettent pas de

se forger une autre opinion.

La copie de votre passeport constitue une preuve de votre identité et de votre nationalité, deux éléments

qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

L’article sur la mort d’Abdou Elinkine Diatta ne vous concerne pas. Vous n’êtes en effet cité à aucun

moment dans cet article. Dans ces conditions, ce document n’apporte rien à la crédibilité de vos

déclarations.

Il en va du même raisonnement en ce qui concerne les articles qui relatent la tuerie de Boffa Bayotte,

l’attaque contre les quatre touristes espagnols et celui sur la situation du conflit en Casamance que vous

avez déposés lors de l’entretien personnel et à l’appui de votre recours au CCE. Vous n’êtes en effet à

aucun moment cité dans ces articles. Dans ces conditions, ces documents n’apportent rien à la

crédibilité de votre récit à titre individuel.

Quant aux photographies sur lesquelles l’on peut vous voir armé d’un fusil, celles-ci ne permettent

nullement de se convaincre du fait que vous avez fait partie d’une faction du MFDC. Il est en effet

impossible de savoir dans quelles conditions, lieu et époque ont été pris ces clichés. En outre, vous

apparaissez seul ou avec votre ami Aliou, si bien que ces photos n’illustrent en rien le fait que vous étiez

combattant au sein du MFDC ni d’un quelconque groupe armé organisé. Au vu de ce qui précède, ces

photographies neq constituent aucunement la preuve que vous avez été enrôlé par le MFDC.

L’attestation médicale rédigée le 6 novembre 2019 en Belgique constate la présence d'eczéma et de

mycose sur votre peau, sans plus. Aucun lien n'est fait sur ce document entre les faits que vous

alléguez avoir subis et les problèmes dermatologiques dont vous souffrez.
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La carte de membre du MFDC à votre nom que vous avez déposée à l’appui de votre recours au CCE

est produite en copie, si bien qu’il est impossible de vérifier l’authenticité de cette pièce. En outre, la

qualité de la copie est si mauvaise qu’il est impossible de savoir si c’est bien votre photo qui se trouve

sur ce document. Par ailleurs, les cachets se trouvant sur cette carte de membre sont illisibles, ce qui

rend encore plus difficile l’analyse de ce document et empêche de se convaincre du caractère officiel de

cette carte de membre. De surcroît, il y a une grossière erreur d’orthographe sur l’entête de ce

document. Il manque en effet un « u » à « Movement des forces Démocratiques de la Casamance ».

Cette erreur grossière amenuise encore d’avantage la crédibilité de cette pièce. Au vu de tout ce qui

précède, aucune force probante ne peut être accordée à ce document, si bien que cette copie de carte

de membre n’est pas de nature à rétablir la crédibilité de vos propos selon laquelle vous avez été

membre du MFDC.

L'attestation médicale datant du 26 novembre 2019 et que vous avez déposée dans le cadre de votre

requête atteste du fait qu'il n'existe à ce stade aucun argument pour établir dans votre chef l'existence

d'un état de stress post traumatique. Le médecin auteur de ce document précise qu'un examen relatif

au PTSD sera réalisé sous peu et que ses résultats seront communiqués ultérieurement. A ce jour,

aucune information complémentaire relative à votre état de santé psychologique n'a été transmise au

Commissariat général. Cette attestation ne change dès lors rien aux conclusions du Commissariat

général selon lesquelles vos craintes ne sont pas crédibles.

Enfin, le Commissariat général estime qu’il n’y a pas lieu de vous accorder la protection

subsidiaire.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’asile peut se voir accorder le statut de

protection subsidiaire si, en cas de retour dans son pays d’origine et en sa qualité de civil, il encourrait

un risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international (article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre

1980).

Or, il ressort de l’analyse du COI focus « La situation actuelle en Casamance » du 18 mai 2020 mis à

jour suite à la demande du CCE que le conflit qui oppose depuis plusieurs années le MFDC aux

autorités sénégalaises ne correspond actuellement aucunement à situation de violence aveugle dû à un

conflit armé interne ou international. En effet, comme cela est décrit dans le COI focus, « ces dernières

années, des incidents violents sporadiques se produisent mais sont davantage liés à des activités

criminelles qu’à une lutte séparatiste ». Ainsi, entre janvier 2017 et mai 2020, on dénombre moins d’un

dizaine d’accrochages ayant parfois causé quelques victimes entre l’armée sénégalaise et les forces du

MFDC. Ces incidents sporadiques et isolés ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un conflit armé interne et

ne constituent pas une situation de violence aveugle en Casamance. Le Commissariat général estime

dès lors qu’il n’existe pas de motifs sérieux de croire qu’actuellement, en Casamance, il est question

d’une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne entraînant pour tout civil un

risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en cas de retour.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé
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pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. Les faits invoqués

Le requérant confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision

entreprise.
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4. Les rétroactes

4.1. Le 18 octobre 2019, le requérant a introduit une demande de protection internationale. Le 18

novembre 2019, la partie défenderesse prend une décision de refus du statut de réfugié et refus de la

protection subsidiaire.

4.2. Dans son arrêt n°230 132 du 12 décembre 2019, le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) a

annulé la décision en raison de l’ancienneté des informations produites par la partie défenderesse

portant sur le MFDC (Mouvement des Forces Démocratiques de Casamance).

4.3. Le 24 juin 2020, la partie défenderesse prend une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et

refus de la protection subsidiaire. Il s’agit de l’acte attaqué.

5. La requête

5.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1 A de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/5 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ci-

après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »); des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général de bonne administration et du

principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les

éléments de la cause.

5.2. Elle prend un second moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

5.3. A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil de réformer la décision entreprise et, en conséquence,

de lui reconnaître, à titre principal la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision du

CGRA pour lui permettre une actualisation des informations disponibles relative aux conditions de

sécurité en Casamance. A titre infiniment subsidiaire, elle postule de lui octroyer le bénéfice de la

protection subsidiaire.

6. Eléments nouveaux

6.1. En annexe à sa requête, le requérant dépose outre une copie de la décision querellée et des pièces

relatives au bénéfice du pro deo différents documents qu’elle inventorie comme suit :

« […] 3.Article de presse du 10.11.2013 montrant une photo du commandant Sylla

4. 2 Articles de presse du 27 juin 2020 montrant les attaques entre l’armée sénégalaise et les forces du

MFDC

5. Carte de membre du MFDC de mr Keita

6.2. A l’audience, le requérant dépose par le biais d’une note complémentaire une attestation de suivi

psychologique.

6.3. Le Conseil observe que la copie de la carte de membre du MFDC figurait déjà au dossier

administratif. Cet élément est pris en compte en tant que pièce du dossier administratif.

6.4. Le Conseil observe que les autres documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa

2, de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit :
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« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

7.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

7.3. Le requérant conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par lui.

7.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

7.5. La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande de la partie

requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

7.6. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

7.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la

plus récente:

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».
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7.8. En l’espèce, la partie requérante a produit, au Commissariat général, plusieurs documents à l’appui

de sa demande de protection internationale à savoir une copie de son passeport, des articles relatifs à

la mort d’A.E.D., à la tuerie de Boffa Bayotte, une attaque contre 4 touristes espagnols un article sur la

situation du conflit en Casamance, des photographies, une attestation médicale datée du 6 novembre

2019, une copie d’une carte de membre du MFDC, une attestation médicale du 26 novembre 2019.

7.9. Dans l’acte attaqué, le Commissaire général constate que la copie du passeport du requérant

atteste de l’identité et de la nationalité du requérant, éléments non contestés.

Il relève que les différents articles de presse ne citent nullement le requérant et n’apportent rien quant à

la crédibilité de son récit individuel. Il en va de même pour les photographies produites dès lors qu’il est

impossible de vérifier les circonstances dans lesquelles elles ont été prises.

L’acte attaqué mentionne encore que la carte de membre du MFDC est produite en copie, que les

cachets sont illisibles et qu’une grossière faute d’orthographe figure dans sur l’entête de ce document.

Il observe enfin que l’attestation du 6 novembre 2019 constate uniquement la présence de mycose et

d’exéma sans plus et que l’attestation du 26 novembre 2019 se borne qu’un examen relatif à un trouble

de stress post traumatique sera réalisé sous peu et que les résultats seront communiqués

ultérieurement. Or, aucune information ultérieure n’a été transmise.

Le Conseil se rallie à l’appréciation faite par la partie défenderesse des documents produits par la partie

requérante.

7.10. En annexe à sa requête, le requérant a produit des articles de presse du 27 juin 2020 et un article

de presse daté de 2013 relatifs à la situation en Casamance. Le Conseil relève que le requérant n’est

nullement cité dans ses articles.

Il rappelle à cet égard que la simple invocation d’articles ou de rapports faisant état, de manière

générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir

que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel

d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays.

7.11. Dès lors que devant le Commissaire général, le requérant n’a pas étayé par des preuves

documentaires fiables des passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amené à

quitter son pays et à en rester éloignée, cette autorité pouvait valablement statuer sur la seule base

d’une évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour

autant qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les

informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut

individuel et sa situation personnelle.

7.12. Le Conseil considère que tel a été le cas en l’espèce.

7.13. Dès lors que le requérant affirme avoir été embrigadé par le MFDC et avoir participé à des actions

de ce mouvement, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu à bon droit relever les

méconnaissances du requérant quant à l’organisation et la composition dudit mouvement.

La requête expose que le requérant a bien expliqué que le MFDC est divisé en plusieurs factions

identifiées par leur chef. Elle poursuit en précisant que le requérant a déclaré que son supérieur

hiérarchique direct était le commandant Sylla lequel dépend de la faction D.

Elle allègue produire une photographie de commandant et insiste sur le fait que le requérant a produit

une copie de carte de membre du MFDC. Elle souligne encore que le requérant était au plus bas dans

la hiérarchie du mouvement et qu’il est déconnecté du monde extérieur.

A la lecture du dossier administratif et plus précisément des notes d’entretien personnel au CGRA du 8

novembre 2019, le Conseil constate pour sa part que le requérant a exposé qu’il était membre du MFDE

dans la faction du commandant Sylla. Il a précisé que chaque faction avait une base différente et un

chef distinct. Il a ainsi cité la faction de S.S., celle de E. et celle de Sylla (Notes d’entretien personnel du

8 novembre 2019, p.12). Partant, contrairement à ce qui est avancé dans la requête, le requérant n’a

nullement mentionné que Sylla dépendait de la faction D.

La photographie figurant sur l’article de presse de 2013 annexé à la requête ne permet pas d’identifier

avec certitude un des militaires y figurant comme étant Sylla. Et même si c’était le cas, elle ne

permettrait d’établir que le requérant a bien servi sous les ordres de ce dernier.
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A propos de la carte de membre produite, le Conseil relève à l’instar de la parte défenderesse que sa

force probante est extrêmement limitée dès lors qu’elle est produite en copie et est ornée d’une faute

d’orthographe figurant sur son entête.

7.14. Dès lors que le requérant déclare avoir été témoin de l’attaque perpétré par le MFDC à Boffa

Bayotte, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement relever les méconnaissances

du requérant quant aux personnes de sa faction arrêtées dans le cadre de cette affaire.

Le Conseil ne peut que constater que la requête reste muette sur ce point.

7.15. L’acte attaqué relève encore que le requérant a quitté légalement le Sénégal en voyageant

légalement muni de son propre passeport. La requête se contente d’exposer que cela ne signifie pas

que les autorités sénégalaises auraient agi de la sorte si elles étaient informées que le requérant faisait

partie de ce mouvement.

Sur ce point, le Conseil se doit d’observer que la partie requérante reste en défaut de démontrer que les

autorités sénégalaises ont connaissance de son appartenance au MFDC.

7.16. En conséquence, le Conseil considère, contrairement à la requête, que les craintes du requérant

ne sont pas établies à suffisance au regard de ses déclarations. Le Conseil estime que les conditions

pour que l’article 48/6, § 4, de loi du 15 décembre 1980 s’appliquent font défaut en l’espèce comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie

requérante le bénéfice du doute sollicité dans la requête.

7.17. L’attestation de suivi psychologique déposée à l’audience n’est pas de nature à énerver ce

constat. Elle fait uniquement état de trois entretiens du requérant avec une psychologue clinicienne

sans autre constatation.

7.18. Le Conseil relève encore que contrairement à ce qui est invoqué dans la requête, la partie

défenderesse a répondu aux mesures d’instruction sollicitées par le Conseil dans son arrêt n°230 132

du 12 décembre 2019 dès lors qu’elle a produit un nouveau document actualisé sur la situation en

Casamance daté du 18 mai 2020.

7.19. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

7.20 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

8.1. L’article 48/4 de la loi énonce que :

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes

graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se

prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses

d’exclusion visées à l’article 55/4».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

8.2. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire et soutient qu’en cas de retour, la

requérante risque d’être exposée à des atteintes graves, constituées dans son cas par des traitements

inhumains et dégradants.
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8.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale.

8.4. De plus, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de la présente demande

d’asile manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.5. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation au Sénégal ou même en Casamance correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c),

de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de

sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y

subir des atteintes graves au sens dudit article.

8.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet

égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il

est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les

motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyen a perdu toute pertinence.

9. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au

Commissaire général pour investigations complémentaires.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le statut de réfugié n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


